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MEMOIRE SIGNIFIE 
P O U R Frere C H A R L E S F R A N Ç O I S P E R E L L E , Chanoine 

Régulier de l'Ordre de Saint Augustin , Congrégation de 
France , Prieur-Curé du Prieuré de Saint Jean de Dammartin, 
Appellant comme d'abus, Demandeur & Défendeur. 

CONTRE Jean-François de Malissolles, Religieux de 
Saint Antoiney Resignataire du Pere Hognan , Barnabite 
transféré, prétendant droit audit Bénéfice > Intimé, Défen
deur & Demandeur, * 

E P U I S vingt ans le Prieuré-Curé de Dammartin est o c 
cupé de fait par des incapables, & le Jugement de la com
plainte n'a été suspendu que pour leur en favoriser l'injuste 
détention. 

Differens appels comme d'abus détruisoient les titres du Pere H o 
gnan intrus dans ce Bénéfice , il a sçu en détourner l'éclaircissement, 
& par (on crédit il est: parvenu à se maintenir dans une possession que la 
discussion de ses titres lui auroit enlevée à l'instant. 

L e rems est venu où le cours a été rendu à la justice ; le Pere H o 
gnan peur lors a disparu, & a substitué un autre Adversaire, qui ne peut 
que voir prononcer sa condamnation sur les titres nuls de son Resignant. 

C'est ce que les faits vont explique 

F A I T . 

L e Prieuré Cure de Dammartin en France , est un Bénéfice dépen
dant de l 'Abbaye de Saint Martin-aux-Bois , Ordre des Chanoines R é 
guliers de Saint Augustin, Congrégation de France. 

La Manse Abbatiale de cette Maison est: unie au Col lège des Peres 
Jesuites de Paris. 

Par le Concordat fait entr'eux & les Religieux de cette Maison, la 
nomination aux Bénéfices qui en dépendent a été cédée au Jesuites. C'est 
en vertu de ce droit qu'ils ont nommé en 1 7 2 6 . à ce Prieuré C u r e , de
venu vacant par la mort du Pere Ancel in , le Pere Hognan Barnabite, 
frere d'un Pere Hognan Jesuite. 

C e Pere Hognan Barnabite dès l'année 1 6 0 0 . & comme tel incapa
ble de posseder des Bénéfices par un vœu particulier que font tous ceux 
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qui s 'engagent dans cet O r d r e , a v o i t cherché dès 1 7 2 4 . à en s o r t i r , 
& (on véritable ob je t étoit d 'acquér i r l e droit de posseder des Bénéf ices . 

E n effet son inconstance l 'avoir porté à se faire t ransférer , & il a voie 
choisi l'Ordre des C h a n o i n e s R é g u l i e r s , C o n g r é g a t i o n de F r a n c e , dans 
une Maison duquel il avoir, obtenu une place ; c o m m e aucune des d e u x 
causes qui seules-peuvent autoriser la translation d'un O r d r e à un autre, 
ne p o u v o i t pas mil iter à son égard , il avoit imaginé un autre p r é t e x t e . 
A ses Supérieurs il avoi t a l légué une vraye cause de translat ion, zelo 

strictioris vitœ, & a v e c ce contentement il avoit obtenu en 1 7 2 ) " . un 
Bref de translation dans l 'Ordre des Chanoines Régu l i e r s de Saint A u 
g u s t i n , sous des condit ions dont -il- s'est cru en état de le re lever . I°. 
L a necessité de faire une année de Nov ic ia t . 2 0 . L e défense de posseder 
ni Béné f i ces , ni pensions sur iceux. 

A p r è s l 'obtention de ce Bre f , il en obtint un fécond , qui le d i s -
pensoit de six mois de N o v i c i a t . Dans la supplique de ce fécond B r e f 
du 1 8 A v r i l 1 7 2 5 . il avoit exposé qu'il avoit pris l'habit de C h a n o i n e 
R é g u l i e r , & cependant la supplique étoit sausse, puis qu'il n'a pris l 'ha
bit à C a e n que le 1 2 Ju in s u i v a n t ; son Bre f de translation n'étoit pas 
m ê m e encore Fulminé à Sens où il l 'avoit fait adresser, en se déclarant 
faussement Barnabi te , Profès de la V i l l e d'Estampes , puisque sa fulmi-
nation n'est que du 15 M a y suivant. 

U n troisiéme B r e f , aussi interessant que celui de translation , & c o n 
traire à là, condit ion de la translation même , avoit encore été surpris à 
R o m e le 1 9 N o v e m b r e 1 7 2 5 . c'étoit celui qui le rendoit habile à p o s -
seder des Béné f i ces , & il taut avouer que ce lui -c i le touchoit de plus 
près ; l ' indépendance & l'aversion du C l o î t r e qui avoient été l a m e de 
la translation du Pere H o g n a n , ne pouvoient être satisfaites que par- là . 

Lorsque le Pere H o g n a n fur muni de tous ces preservatifs contre l e 
dégoût qu'i l trouvoit dans l 'Ordre des Barnabi tes , il fait profession 
dans la Maison de Caen le 1 3 D é c e m b r e 1 7 2 5 . & c o m m e fi ce n'eue 
pas été assés des abus qui se rencontroient dans ces B r e f s , dont aucun 
n'a été revêtu de Lettres Patentes qui ayent été enregistrées , la Profes-
sion du Pere H o g n a n se trouva n u l l e , parce que quatre Chanoines R é 
guliers de l ' H ô t e l - D i e u de Caen s'étoient o p p o s é s , fur le mot i f que 
les dix places de leur Maison étoient remplies , & il y avoit eu une 
Ordonnance du Baill i de C a e n , signifiée au Supérieur de cette Maison, 
portant défenses de passer outre. 

M a l g r é tous ces v i c e s , le Pete H o g n a n fut presenté le 3 0 M a r t 
1 7 2 6 . à la Cure de Dammart in , il eut des Provisions du G r a n d - V i c a i r e 
de Meaux le 4 A v r i l s u i v a n t , & prit possession de ce Bénéfice l e l en
demain y A v r i l . 

A p r è s avoir réfléchi fur l ' incapacité du Pere H o g n a n , toujours Barna
b i t e , l ' A b b é de Sainte G e n e v i è v e donna au Pere Charpentierson c o n -
sentement pour obtenir des Provisions de C o u r de R o m e de ce Bénéf i 
c e , vacant par la mort du Pere A n c e l i n . 

I l les obtint en effet le 16 Septembre 1726. per obitum, vel alia quâ-
vis causâ; il en eut le Visa de M , l ' E v ê q u e de Meaux le 1 6 D é c e m b r e , 
& en prit possession sans aucune opposition le 1 7 du m ê m e mois . 



L e Pere Charpentier interjetta aussi-tôt appel c o m m e d'abus des 
deux Brefs , l'un de translation , l'autre de dispense de six m o i s , c o m m e 
aussi de la Profession du Pere H o g n a n , & des Provisions à lui accor 
dées de ce Bénéfice , & il fit assigner au Parlement de Paris dès le 22 
J a n v i e r 1 7 2 7 . le Pere Hognan , pour y procéder fur cet appel c o m m e 
d'abus. L a cause fut mise au R ô l e de la Saint Jean 1 7 2 7 . el le fut c o m 
m e n c é e à plaider ; mais la vei l le qu'el le devoit être jugée , il vint à M . 
l e Premier President un ordre d'en surseoir le jugement. 

L a suspension a duré près de treize ans. 
D a n s cet intervale le Pere Charpentier a cédé ses droits au Pere P e -

r e l l e , & il a obtenu à R o m e des Provisions le 1 1 Févr ier 1 7 3 9 . l e 
Visa de M . l ' E v ê q u e de Meaux le 3 0 A v r i l , & il prit possession le pre
mier May de la m ê m e année. 

E n conséquence de ses titres il a repris l'instance au lieu & place du 
Pere Charpentier ; les ordres qui en avoient suspendu le j u g e m e n t , 
ayant enfin été levés , la cause a été c o m m e n c é e à p la ider , & a été a p 
po intée par Arrêt du 5 J a n v i e r 1 7 4 0 . 

L e Pere Perel le a instruit & produit de là p a r t , il a signifié ses causes 
& m o y e n s d ' a p p e l , il a fait toutes les sommations ordidaires en pareil 
cas au Pere H o g n a n , pour l 'obl iger h produire & défendre aux appels 
c o m m e d'abus ; car le P e r e Pere l l e avoit depuis sa reprise d'instance 
interjette de nouveau appel c o m m e d'abus du Bref d'habiltation ad pop 

sidenda Bénéficia, dont il sçavoit feulement la date ; il n'a pû parvenir à 
forcer le Pere H o g n a n à montrer ses titres ; il al loit obtenir un Arrê t 
par forclusion , lorsque parut le Pere Malissoiles , Resignataire du Pere 
H o g n a n , & qui a é v o q u é l'instance au C o n s e i l , où le Pere Pere l le a 
tenu à honneur de le suivre . 

D e p u i s le Pere Malissolles a imité au Conse i l les fuites que son Resi-
gnant avoit affectés au P a l a i s s pareilles sommat ions , & à la ve i l l e e n 
core d'une forc lus ion , il a mis une figure de production au G r e f f e , 
ensuite il a pris en communicat ion ce l le du Pere Perel le ; il a fallu o b 
tenir une contrainte pour la lui faire rendre ; en dernier lieu il a fait si-
gnifier une R e q u ê t e de cent-c inquante rôles , dans laquel le il en a e m 
p l o y é près de cent à ériger en p r o b l ê m e ce qui depuis plus de cent ans 
ne tait pas la matière d'un d o u t e , & dans le reste il n'a pas osé a p p r o 
cher des m o y e n s d'abus les plus importans , qui font reprochés , a v e c 
raison, aux titres du Pere H o g n a n , que le Frere Malissolles represente , 
puisqu'il est à ses droits , c'est cependant sur les titres du Pere H o g n a n 
que c e t t e complainte doit être déc idée . 

L e Pere Pere l l e se flattoit, avec toute apparence de raison , d'avoir 
surmonté tous obstacles , & d'être à la fin de ses peines. 

Mais un Arrê t du Conse i l d ' E t a t , rendu à la sol l ic i tat ion des amis 
du Pere Malissolles, avoit encore suspendu le jugement de cette affaire, 
fur les fausses al légations qui avoient été débitées pour l 'obtenir , & l e 
R o y avoit é v o q u é à lui & à son Son Conse i l . Sa Majesté instruite que 
fa rel igion avoit été t rompée , vient de rendre au G r a n d Consei l la pre 
m i è r e autorité dont e l le l 'avoit pr ivé ; ensorte qu ' i l n'est plus à crain-
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dre que les sous-terrains de notre Adversaire puissent faire jouer de nou-
velles mines , ni faire agir de nouveaux ressorts. 

A p r è s ce récit f idè le , qui ne donne pas une grande idée du droit du 
Pere Malissol les , les moyens d'abus (ont faciles à établir. 

I°. L a manœuvre & la fraude employées par le Pere Hognan pour 
parvenir à être transféré dans un autre O r d r e , suffiroient seules pour 
faire tomber sa translation. Dès le 6 D é c e m b r e 1 7 2 4 . il s'assure d'un B e 
nevole ad quem dans la Maison des Chanoines Régul iers de l ' H ô t e l -
Dieu de Caen ; le 12 Janvier 1 7 2 5 . il obtient de ses Supérieurs Barna-
bites un consentement pour passer dans un autre O r d r e , ( sans parler de 
celui des Chanoines R e g u l i e r s , parce qu'il ne l'auroit jamais obtenu 
à cet effet ) & dans la Requête qu'il leur presente , il expose que c'est 
zelo strictioris vitœ; il va ensuite au Pape demander fa translation dans l ' O r 
dre des Chanoines Régul iers de Saint A u g u s t i n , & il lait le Procès à 
Tes Confrères . 

Fût - i l une démarche plus hypocr i te? N e peut-on pas dire d'abord 
qu'il n'y a point de translation , parce qu'il n'y a point de consentement 
des Supérieurs de l 'Ordre à quo , parce qu'il n'a été donné au Pere H o 
gnan que pour passer dans un Ordre plus austère; ces t e r m e s , zelo s t r i c -
tioris vitœ, le del ignent , & le sieur Hognan se sert de ce consentement 
pour passer dans l 'Ordre le plus doux , puisque ceux qui ont écrit de la 
R è g l e de Saint Augustin , l 'appellent laxissima Régula , & qu'il est vrai 
qu'elle est la plus douce. 

Dans ces préludes de translation, on ne reconnoît donc que fraude 
& indignité. 

2° . L e Bref de translation en lui-même n'est pas plus canonique , i l 
renferme des abus fur lesquels il n'est: pas permis de passer, & il s'y trou
ve une obreption & une subreption intolérables. 

E n effet, sans s'urrêter au Faux prétexte qu'on peut lire dans ce Bref, 
il manque d'une des deux véritables causes de translation. 

L'Eglise n'a admis & ne reconnoît, les Loix du Royaume , n'ont 
autorisé que deux causes de translation, l'une de passer dans un O r d r e 
plus austere, l'autre de passer dans un Ordre plus d o u x , ob infirmitates. 
11 n'y a donc d'un côté que le zele d'une vie plus régulière, ou la ne -
cessité d'une vie plus douce , à cause des infirmités p r o u v é e s , qui pu i s -
sent servir de motifs à une translation. 

I l est donc confiant que dès que le B r e f de translation du Pere H o 
gnan n'est appuyé fur aucune de ces deux causes , il est abusif, & ne 
peur produire aucun effet. 

C e Bref de translation est encore abusif d'un autre c ô t é , c'est par 
l 'Ordre où il est transféré. A - t ' o n jamais pensé que le Pape eût l ' auto
rité de passer sur les L o i x ? L e Pere H o g n a n n'a a l légué aucunes in
firmités , il n'en a prouvé aucune ; Barnabite qu'il est, sans infirmités 
qui l 'empêchent de soutenir la R è g l e qu'il a embrassée , il ne peut passer 
que dansun Ordre plus austere ; c'est dans ces vues qu'il avoit obtenu l e 
consentement de ses Super ieurs , zelo strictioris vita, leur a-t'il e x p o s é , 
cependant il se trouve, transferé dans l 'Ordre des Chanoines R é g u l i e r s 
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de Saint Augustin , dont la R è g l e est la plus douce . Est-ce-là satisfaire 
aux C a n o n s , & suivre les L o i x du R o y a u m e ? J amai s abus ne fut plus 
sensible. 

C e Pere H o g n a n dans sa suppl ique en impose au P a p e ; il se dit P r o -
ses du C o l l è g e d ' E s t a m p e s , & il avoit fait profession en 1 6 9 0 . dans la 
Maison de Saint E l o y à Paris ; astuce nouve l l e de la part du Pere H o 
gnan pour que son Bref fût adreslé à M . l ' A r c h e v ê q u e de Sens , au h e u 
que s'il eût exp l iqué que sa Maison de profession étoit c e l l e de P a 
ris , son B r e f eût été adressé à M . le Cardinal de Noai l l es ; c 'étoit d o n c 
une obreption & une subreption tout ensemble , qui avoient leur b u t , 
mendax orator careat impetratis, disent les C a n o n s , si preces veritate ni-
tantur ; les grâces n'ont d'effet qu'autant qu'el les font appuyées fur la 
vér ité . V o i l à les règ les ; ici la vérité a été dissimulée e x p r è s , & la 
fausseté y a été substituée pour parvenir à ses desseins. I l est d o n c diffi
c i le de réunir plus d'abus contre une translation ; mensonge affecté , 
vérité trahie , aucune cause leg i t ime , O r d r e choisi le plus doux , lors
qu'il faut un O r d r e plus austere ; fi des infirmités prouvées ne font pas 
le pr incipe de la translation , en faudrodit-il davantage contre le P e r e 
H o g n a n ? Son Bref de translation est rempli de tant d'abus, qu'il ne 
peut se soutenir , & i l resulte des v i ces qui 1 i n s e c t e n t , qu'il est e n c o r e 
Barnabite m a l g r é l u i , faute d 'une des vrayes causes de translation. 

C e Bref presente encore un abus insurmontable dans son exécut ion ,' 
il n'a point été suivi de Lettres Patentes du R o y , revêtues d 'enregis-
t rement . 

L e P e r e Malissolles , qui represente le Pere H o g n a n , & qui c o m m e 
exerçant ses droits , souffre des v ices qui font reprochés aux titres du 
P e r e H o g n a n , croit-i l échaper à un tel abus , en disant qu'il ne sçait pas 
s'il en a obtenu * qu'au reste c e défaut n'est pas essentiel ? L a c a p a c i t é 
du R e l i g i e u x , félon l u i , n'en dépend pas , e l le dér ive de la Puissance 
Eccles iast ique : point de L o i Ecclesiastique , ni C i v i l e , qui assujettisse 
un Sujet du R o y à obtenir le consèntement du R o y , parce qu' i l reste 
toujours Sujet du R o y . Peut-être le P e r e H o g n a n a-t ' i l des Let t res P a 
tentes ; mais quand il n'en auroit pas , il y a lieu de croire que ses titres 
n e feroient pas moins va l ides , puifque tout reside dans la Puissance E c 
clesiastique , parce qu ' i l n'y est question q u e de Sujets Ecclesiast iques, 
& que de matière purement Ecclesiast iques. 

Q u e d'erreurreurs répandues dans c e l angage ! Q u e d'idées c o n d a m -
nées font cachées fous ces expressions! 

I°. C'est au P e r e Malissolles à prouver que le P e r e H o g n a n ait o b 
tenu des Let t res Patentes qui ayent autorisé le B r e f de R o m e qui lui a c -
c o r d o i t sa translation ; il tient la p l a c e du Pere H o g n a n , i l n'a pas p lus 
d e droit qu 'en avoit le P e r e H o g n a n , par consequenr pour faire v a 
lo ir son prétendu droit à la C u r e de D a m m a r t i n , i l ne peut r e n v o y é s 
au P e r e H o g n a n , il faut qu'il r e p o n d e , qu' i l montre les titres en b o n n e 
f o r m e ; il a dû se les faire remettre en acceptant c e mauvais present : s'il 
ne peut en justif ier, il demeure sans droit & hors d'état d'enfaire a u 
c u n usage. 

2 0 . L a necessité de Let t res Patentes q u e c o m b a t l e Pere Malissol les , 
seroit un vaste c h a m p d e dissertations ; mais il suffit de lui dire d'après l e s 
L i b e r t é s de l 'Eg l i se G a l l i c a n e , q u e c o m m e le P a p e ne peut faire de l o 
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en France , ni disposer de l'état des Sujets du R o y , il ne peut y avoir 
un seul Bref de R o m e qui s 'exécute en France fans avoir été préalable
ment approuvé par des Lettres Patentes du R o y , revêtues d'enregiftre¬ 
ment. Une maxime fondamentale , & fi assurée de nos jours par une 
pratique i n v i o l a b l e , peut-e l le être contestée par un François ? C'est 
toujours fur matière & personnes Ecclesiastiques que le Pape s 'expl ique, 
puisqu'il ne peut rien fur le t e m p o r e l ; ainsi les vrais principes sont c o n 
traires aux raisonnemens du Pere Mal issol les , & il ne pourra jamais ap
porter de bonnes réponses à une objection si frappante., que par des L e t 
tres Patentes mêmes , fans quoi tout exerc ice du Bref de translation est 
abusif, & son droit au Bénéfice lui est en levé . 

L e s abus qui infectent ce Bref de traslation, influent fur les autres ti
tres du Pere H o g n a n ; car dès qu'i l n'y a pas de translation v a l a b l e , ni 
dans fa concession , ni dans l 'exécution. , il est hors de doute que le B r e f 
de dispense de six mois de Novic ia t devient inutile & abusif ; des que ce 
Bre f est abusif, la prise d'habit & là profession font abusives ; le B r e f 
d'habilitation ad possidenda Bénéficia, est parei l lement abusif, Si. le Pere 
H o g n a n n'a eu par une fuite necelfaire aucun droit au P r i e u r é - C u r e de 
D a m m a r t i n , puisqu'il est resté Barnabite , & e n cette qualité incapable 
de posseder des Benef ices , ausquels il avoit renoncé dans son Ordre . 

Cependant suivons les autres titres, nous y trouverons dans chacun 
'des abus particuliers. 

Dans le B r e f de dispense des six mois du N o v i c i a t , se rencontre une 
subreption que le Pere Malissolles ne peut nier. C e Bref est du i 8 A v r i l 
1 7 2 dans la supplique le Pere H o g n a n expose au Pape qu'il a pris l 'ha
bit dans l 'Ordre de Saint Augustin , cependant il n'a pris cet habit q u e 
lu 1 2 J u i n su ivant , & son Bref de prétendue translation n'a été fulminé 
q u e le 15 M a y de la même année ; ce Bre f est d o n c subrept ice , c o m m e 
tel il ne peut avoir lieu. 

O n releveroit bien d'autres abus s'il étoit representé e n forme ; on 
a sçû de bonne part qu'il n'est pas venu par le canal d'un Banquier , qui l 
a été adressé de R o m e aux Jesuites de la Maison de Paris ; on le dit, ainsi 
que celui d'habilitation ad possidenda Bénéficia, venu de la Datterie ; on 
ne les voit pas même fu lminés , ni revêtus de Lettres Patentes enregis -
t r é e s ; ce sont autant d'abus que les L o i x du R o y a u m e condamnent ; 
i l est donc impossible d'y déférer , & le Pere H o g n a n se trouvant n 'a
vo i r point fait le Nov ic ia t d'une a n n é e , c o m m e l 'exige l ' O r d o n n a n c e 
de B l o i s , art. 2 8 . sa prise de possession ne peut être v a l i d e , dès qu 'e l le 
est faite avant l 'année de probation indispensable. 

Sa Profession a encore son défaut part icul ier , qui la rend nul le & 
abusive ; e l le a été faite au préjudice d'une opposition formée à cet te 
Profession par quatre Re l ig ieux de la Maison de C a e n ; & nonobstant 
une Sentence du Bailli de C a e n , qui faisoit défenses de passer outre , 
Sentence lignifiée dès le douze aux Confrères des O p p o s a n s , & c'est 
le treize D é c e m b r e 1 7 2 5 . qu'il a fait sa profession , sans que l 'obstacle 
eut été levé , au mépris même de la Just ice . 

L a suspense qui avoit été prononcée à cet égard dure e n c o r e , puis-
qu 'e l le n'a pas été l e v é e ; le Pere H o g n a n est d o n c sorti c o m m e non 
Profès de cette Maison. En effet, nul acte d 'approbation de da P r o f e s -
s i o n , nul désistement de L'obstacle apporté à sa Profess ion; d o n c il n'est 



pas P r o f è s , dès qu'il ne l'a pas été en r è g l e , & il ne peut se dire Profès 
en règ le , puisqu'il n'y a été admis q u i non habente potestatem , & qu'il 
n 'y a pas de plus grand défaut que celui de puissance. 

D e l à fuit encore ( car ici c'est un enchaînement d'abus ) que le Pere 
H o g n a n a été mal à propos pourvu du Prieuré de Dammart in . 

E n effet , Tans translation , car une abusive est c o m m e s'il n'y en avoit 
pas , le Pere H o g n a n est demeuré Barnabite ; c o m m e tel il avoit & il a 
encore une incapaciré pour posseder des Bénéf ices , un vœu so lemnel 
l 'en a exc lus ; fans translation dans un Ordre plus severe , sans trans-
lation dont le Bref ait été valablement fu lminé , qui n'ait pas le v i c e 
de subreption , & qui ait été suivi de Lettres Patentes enregistrées , il 
ne peut y avoir de Profession valable dans le nouvel Ordre , & fans 
une Profession en r è g l e , toute possession de Bénéfice est interdite au 
P e r e H o g n a n ; d o n c il n'a eu aucun droit au Pr ieuré-Cure de D a m 
mart in . 

Q u e devient le B r e f d'habilitation ad possidenda Beneficia ? I l a le fort 
d 'être v i c i e u x , ainsi que sa source ; il la prend dans une translation 
abusive, il est d o n c aussi a b u i f qu'e l le ; on ne voit pas même qu'il ait 
été fulminé : on pourroit m ê m e dire qu'il renferme un nouve l abus , en 
c e qu ' i l est contraire à la condi t ion de la translation qui privoit le Pere 
H o g n a n de posseder des Bénéf ices & des pensions , aussi prétend-t 'on 
qu ' i l n'est que de la Datterie ; de quelqu'endroit qu'il soit p a r t i , il n'a 
pas été plus que les deux autres autorisé par des Lettres Patentes , re
vêtues d'enregistrement : il n'a d o n c pû servir de rien au Pere H o g n a n , 
d o n c il n'a pû à la faveur d'un pareil titre arriver à une possession le
g i t i m e du Pr ieuré-Cure de Dammart in . 

Q u e répond le Pere Malissolles à tant d'abus? Il n'ose entreprendre 
d e justifier le B r e f de translation , il ne fait pas la tentative impossible 
d'ajouter d'autres causes à ce l les autorisées par les C a n o n s ; il glisse fur 
c e p r i n c i p e , & on l 'entend d i r e , fans le p r o u v e r , que les titres du 
P e r e H o g n a n font en règ le . 

I l traite de minutie la necessité de Lettres Patentes ; les obreptions & 
subreptions son des rien : que le Pere H o g n a n se soit dit Prosès d 'Estam
pes , c'est une p e c c a d i l l e , qui ne mérite pas d'être re levée ; il étoit C o l -
leg ié d 'Estampes ; qu'i l ait dit qu'il eût pris l 'hab i t , quoiqu ' i l ne l'eût 
pas pris e n c o r e s p u é r i l i t é , ces Brefs s 'obtiennent souvent avant la translation m ê m e : qu'i l y eût une opposition à sà Profession , on ne lui en a 
rien signifié, ainsi b ien t rans féré , bien dispense, bien Prosès & bien 
p o u r v u . 

V o i l à oit aboutit toute la prétendue justification des titres & capaci
tés du P e r e H o g n a n . 

L a foiblesse de telles réponses se fait sentir d 'el le m ê m e . I°. I l ne suf-
fit pas de-dire que les titres du Pere H o g n a n font en règ le , la preuve 
doi t a c c o m p a g n e r ce langage , & c'est à l 'exhibit ion de ces titres à en 
assurer. 2 ° . Q u e des Brefs de R o m e s 'exécutent en F r a n c e fans être au
torités par l e R o y , c'est une tentative c o n d a m n é e , & contraire aux 
L i b e r t é s de l ' E g l i s e G a l l i c a n e . 3 0 . L e s subreptions & les obreptions 
ont toujours fait déchoir des grâces ; il falloit bien que le Pere H o g n a n 
attendît q u e l q u e avantage de ces mensonges ; aussi l'un lui a fait éviter 
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l'exactitude de M. le Cardinal de Noailles , l'affectation lui a donc été 
utile. 4 0 . Il a suffi que l'opposition & la Sentence de surseance ayent été 
signifiées aux Chanoines qui dévoient le recevoir ; il n'y avoit aucune 
necessité d'en taire part au Pere Hognan, l'interdiction où étoint placés 
ceux qui dévoient l 'admettre, influoit necessairement sur lui. 

Réfumons donc fous un seul point de v u e , les moyens d'abus qui 
infestent les titres du Pere Hognan. 

Premier abus dans le Bref de translation, indépendamment de la 
fausse cause qui lui aservi de base : il n'est pas fondé sur une des deux 
causes qui feules peuvent autoriser une translation. 

Second abus tiré de la l'obreption & subreption , qui consiste à ne 
s être pas dit Procès de la Maison de Saint E loy de Paris, & de s'être die 
Prosès de la Maison d'Estampes. Delà adresse différente, & par conse-
quent abus dans l'exécution. 

Troisiéme abus resultant du défaut de Lettres Patentes enregistrées, 
& cet abus est commun aux trois Brefs surpris par le Pere Hognan. 

Quatrième abus dérivant, I°. De la subreption dans le Bref d 'ab-
breviation du Novic iat , où le Pere Hognan a exposé avoir pris l'ha
bit , quoiqu'il ne l'ait pris que deux mois après. 2°. D e ce que cette 
dispense, contraire non-feulement au Bref de translation , mais encore 
à l'article 28 . de l'Ordonnance de B l o i s , avoit besoin particulièrement 
de Lettres Patentes ; donc abus dans l'exécution. 

Cinquième abus dans le Bref d'habilitation ad Bénéficia, faute encore 
de Lettres Patentes pour son exécution. 

Sixième abus, en ce que ces deux derniers Brefs font de la Datterie, 
& que l'un d'eux n'est pas venu par le canal des Banquiers. 

Septième abus dans la Profession , faite au bout de fix mois de No
viciat, malgré une opposition & une surséance prononcée par la Justice. 

Cette chaîne d'abus, qui partent tous de la translation, rend necessai-
rement abusive la Provision du Prieuré de Dammartin accordée au Pere 
Hognan. Dès qu'il n'y a point de translation valable , il n'y a ni prise 
d'habit, ni Profession, ni Provisions de Bénéfice qui puissent couvrir & 
effacer l'incapacité première du Pere Hognan ; sa qualité inhérente de 
Barnabite le fuit partout, il ne la peut perdre par des Brefs abusifs en 
eux-mêmes & dans leur exécution ; elle prive à jamais le Pere Malis-
SOLLES de tout droit à ce Bénéfice: il le vient demander couvert des vi
ces justement reprochés à son cédant, dont il emprunte les droits ; il 
doit donc en être déchu. 

L e Pere Perelle a donc tout lieu d'attendre de la justice du Conseil 
que son Arrêt remettra ce Bénéfice fur la tête du vrai Titulaire, & qu'a
près dix-huit ans d'intrusion, il y placera un légitime possesseur. 

Monsieur DE BONNAIRE, Rapporteur. 

M e B L A N C H A R D , Avocat. 

L E D o u x , Proc. 


